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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à toute mesure ayant pour effet de renforcer
les dérogations aux règles contraignantes prévues par la loi en matière d’accessibilité du bâti.

Les personnes en situation de handicap sont chaque jour les victimes d’un sur-handicap
majeur :  il  leur  est  possible de se loger  où elles  le  souhaitent,  de se déplacer  comme elles  le
voudraient et d’être tout simplement des citoyens comme les autres. 


